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Arrêté n°: 2010-7639 
 

PREFECTURE DE L’ILLE-ET-VILAINE 
 

 
Direction Départementale  
des Territoires et de la Mer 
 
 
 

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté de protection du biotope 
de « La Garde Guérin » sur la commune de Saint-Briac sur Mer. 

 
 
 

Le Préfet de la Région Bretagne 
Préfet de l’Ille-et-Vilaine 

 
 
 
Vu la directive du conseil de la communauté européenne n° 92/43 du 21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 
 
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-1 à L.411-3, L.415-1 à L.415-5, ainsi que ses 
articles R 411-1 à R 411-17 et R 415-1 ; 
 
Vu la loi n°91-2 du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 août 1997 créant une zone de protection de biotope à chiroptères sur la commune 
de Saint-Briac sur Mer, au lieu-dit « La Garde Guérin », dans les galeries du blockhaus ; 
 
Vu les conclusions de la réunion du 31 mars 2010 qui s’est tenue en mairie de Saint-Briac sur Mer ; 
 
Considérant qu’une bombe datant de la Seconde Guerre mondiale a été découverte dans la galerie du 
blockhaus ;  
 
Considérant qu’il est nécessaire de modifier l’arrêté de protection de biotope du 18 août 1997 pour permettre 
les travaux de mise en sécurité du site ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Ille-et-Vilaine ; 

 
ARRÊTE : 

 
Ar ticle 1 - L’arrêté préfectoral du 18 août 1997 susvisé est modifié comme suit : 
                  Article 2 - À l’intérieur de cette zone, sont interdits tous les travaux pendant la période du 1er 
septembre au 30 avril. Mais, à titre exceptionnel et dans le cadre de la mise en sécurité du site, certains 
travaux et expertises peuvent être réalisés en dehors de cette période.  

 
            Article 5 - Les travaux nécessaires au maintien de l’équilibre biologique, à la mise en valeur du 
milieu, à l’entretien de la charpente et à la mise en sécurité du site sont soumis à l’approbation de M. le 
préfet de la Région Bretagne, Préfet de l’Ille-et-Vilaine, après avis de la Direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne.  
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            Article 8 - Pour ne pas modifier la composition chimique de l’air, l’accès du site à l’intérieur des 
galeries est limité aux agents des espaces naturels départementaux, aux responsables scientifiques du 
Groupe mammalogique breton et de Bretagne Vivante-SEPNB, chargés du suivi des colonies de chauves-
souris, ainsi qu’aux personnels en mission de service public agissant au nom du préfet de l’Ille-et-Vilaine. 
Lorsque des mesures de mise en sécurité s’imposent, l’accès peut, exceptionnellement, être autorisé à 
toute personne effectuant des expertises ou travaux dans ce cadre.  

 
Article 2 - Les dispositions de cet arrêté sont applicables jusqu’ au 31 août 2010.  
 
Article 3 - Les autres articles de l’arrêté du 18 août 1997 restent inchangés.  
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ille-et-Vilaine, le Sous-Préfet de Saint-Malo, le Président 
du Conseil général d’Ille-et-Vilaine, le Maire de Saint-Briac sur Mer, la Directrice régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de Bretagne, le Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-
Vilaine et le commandant du groupement de gendarmerie d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notamment publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ille-et-Vilaine. 
 

Fait à Rennes, le 9 avril 2010 
Pour le Préfet, 
Le Directeur de cabinet 
Signé Luc ANKRI 

    
 
 
     
 

 
 






